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- Encore une fois, je ne suis pas un chien !
- Et que fais-tu pour ton âme et pour Dieu?
- Ce que je fais ? Dame !... que voulez-vous que je fasse ?

- C'est bien simple. Dieu veut que tu gagnes la vie de ton
corps; mais il veut surtout que tu gagnes la vie de ton cme...

La vie présente et la vie à venir. La vie présente, en méritant
la grâce de Dieu par l'accomplissement de tous tes devoirs
d'homme et de chrétien; la vie à venir, en méritant la récom-
pense que Dieu donne à ceux qui le servent. Tu sais cela,
Julien, mais tu n'y penses pas. Il faut y penser, mon cher. En
l'oubliant, tu fais vivre ton corps, mais tu fais mourir ton âme;
tu gagnes ton pain, mais tu gagnes aussi l'enfer; et un jour
viendra où ton âme éperdue entraînera ton corps dans l'éterhalle
mort. Voilà finalement ce que tu auras gagné. L'éternelle
mort, c'est-à-dire l'effroyable torture qui ne finira jamais !

Ta formule est excellente : garde-la, Julien. Mais souviens-
toi désormais que tu ai un corps et une âme, et que c'est pour
tous ies detx que tu dois travailler; c'est pour le corps et sur-
tout pour l'Ame qu'il faut gagner sa vie!

(Semaine de Lucon}
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TITRE II

DE LA CENSURE DES LIVRES

CHAP. T. -Des prélats préposés à la cEnsure des livres.

30. Ceux à qui appartient le droit d'approuver ou de permettre
les éditions et versions des Livres Saints sont désignés clairement

plus haut (no 7).


